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Types de prise en compte des coûts liés

au logement

- LNAS : logement par nécessité absolue de service

- ICL : indemnité compensatrice de logement
- Indemnité de résidence

Indicateurs spécifiques

- Coût total/type/an

- Nombre de bénéficiaires/an
- Catégorie de bénéficiaires

Dispositions donnant bénéfices

- Logement hors casernement
- Primes (ICL, de résidence)

Indemnité de résidence (hors LNAS, ICL)

les sapeurs-pompiers professionnels non logés peuvent
percevoir une indemnité de logement égale au
maximum à 10 % du traitement augmenté de l'indemnité
de résidence. Aucun officier ou sous-officier ne peut
percevoir à ce titre une indemnité supérieure au double de
l'indemnité d'un sapeur-pompier, 1er échelon, Lyon 1%
traitement indiciaire, moyenne 20€/mois/agent

Indemnité compensatrice de logement 
I.C.L COURLY 1999

Le SDIS du Rhône verse dans le cadre des avantages
acquis, aux sapeurs-pompiers non logés EX-COURLY
une indemnité compensatrice de logement (ICL)

Les logements de fonction hors casernement 

Certains agents sont logés par nécessité absolue de
service en dehors des casernements. Le SDIS prend en
charge le loyer ainsi que l’ensemble des fluides (eau, gaz,
électricité) qui sont remboursés sur présentation des
justificatifs.

35 sapeurs-pompiers professionnels 582 sapeurs-pompiers professionnels 611 sapeurs-pompiers professionnels

623 606,62 €/an 1 378 078,91 €/an 146 640 €/an

Soit par sapeur-pompier concerné : 

17 817 €/an

Catégorie concerné : A+

Soit par sapeur-pompier concerné : 

2 368 €/an

Catégorie concerné : A+, A, B, C

Soit par sapeur-pompier concerné : 

240 €/an

Catégorie concerné : A+, A, B, C

Données CRC - 2010  sur une base totale de 1 228 sapeurs-pompiers professionnels/ bilan social - 2019





C o nc l u s i o n  :

Les choix liés à la prise en compte du logement des sapeurs-pompiers professionnels semblent
inégalitaires, les salaires les plus élevés bénéficient à l’époque de prise en charge par la
collectivité de coûts allant jusqu’à plus de 17 000€ par agent. Sommes versées servant pour
certains au financement de leur résidence principale à travers un montage immobilier.
Dans le même temps les agents bénéficiant de l’ICL ne représentent aujourd’hui plus qu’une
minorité de l’effectif professionnel. Les logements en caserne n’existe plus aujourd’hui, le parc
immobilier a été cédé.

A la suite de ce rapport et ne disposant depuis d’aucune nouvelles informations sur les choix en
matière de logement et d’indemnités au bénéfice des sapeurs-pompiers professionnels du SDMIS,
une demande d’informations à caractère économique et soumise à la direction.


